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Joliette 
 
371, rue Notre-Dame 
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Joliette, Québec  J6E 3H5 
 
Tél.:  450.752.1940 
            1.800.265.1940 
 
Téléc.: 450.752.1719 
 
Courriel: joliette@pierrepaquette.qc.ca 
 

Ottawa 
 
Bureau 531-C 
Édifice du Centre 
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Ottawa, Ontario K1A 0A6 
 
Tél.:   613.992.2244 
 
Téléc.:  613.995.3004 
 
Courriel: ottawa@pierrepaquette.qc.ca 

Pierre A. Paquette 

Député de Joliette 

Leader parlementaire  

du Bloc Québécois 

 
 
 

LE BLOC QUÉBÉCOIS 
RÉCLAME UNE 

BONIFICATION DU 
SUPPLÉMENT DE 
REVENU GARANTI 

 

 
 

 

POUR LES AÎNÉS LES PLUS DÉMUNIS 



Le Bloc Québécois 
propose d’aider  
nos aînés  
 
Le Bloc Québécois a dé-
posé un projet de loi visant 
à combler les importantes 
lacunes qui subsistent tou-
jours au sein Supplément 
du revenu garanti (SRG). 
 
Depuis le début des an-
nées 2000, le Bloc Québé-
cois s’est fait le porte-
parole à Ottawa des per-
sonnes âgées les plus dé-
munies lorsqu’il a soulevé 
les nombreux problèmes 
liés au Supplément de re-
venu garanti, problèmes 
qui font en sorte qu’au-
jourd’hui encore, des mil-
liers d’aînés à faible reve-
nu sont privés chaque an-
née de milliers de dollars 
auxquels ils ont droit. 
 
Pour offrir un minimum 
de dignité 
Le projet de loi du Bloc 
Québécois prévoit la 

pleine rétroactivité des 
montants dont les presta-
taires ont été privés en rai-
son des problèmes liés à 
la gestion du programme, 
une hausse de 110 dollars 
par mois des montants ac-
cordés en vertu du SRG, 
une hausse de l’allocation 
au survivant au même ni-
veau que les prestations 
du SRG, l’inscription auto-
matique pour les person-
nes de 65 ans et plus qui y 
ont droit ainsi que le ver-
sement des prestations 
pour une période de six 
mois pour les conjoints 
des prestataires après leur 
décès. 
 
En 2001, plus de 270 000 
personnes âgées, dont 68 
000 Québécoises et Qué-
bécois parmi les plus vul-
nérables de notre société, 
étaient privées de presta-
tions alors qu’elles y 
avaient droit. Plusieurs 
ignoraient jusqu’à l’exis-
tence du SRG.  
 

De concert avec les grou-
pes de défense des retrai-
tés et des aînés, Le Bloc 
Québécois a vigoureuse-
ment dénoncé les irrégula-
rités du programme, ce qui 
a permis de résoudre cer-
tains des problèmes liés à 
l’accès aux prestations. 
Mais des problèmes extrê-
mement sérieux demeu-
rent, notamment en ce qui 
concerne les montants qui 
sont dus de façon rétroac-
tive ou encore au sujet de 
la hauteur des prestations. 
Il en coûterait 940 millions 
de dollars par an pour 
mettre en œuvre les re-
commandations soumises 
par le Bloc Québécois, ce 
qui permettrait d’offrir une 
dignité minimale à un mil-
lion de pensionnés au 
Québec et au Canada. 
 
 
  

                                                         

 
 


